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Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens et services énumérés ici et sur toute feuille 
ci-annexée, au(x) prix indique(s). 

 

REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION  
 
 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 
 
brooke.monette@forces.gc.ca 
 
 
 
 
Proposal To: National Defence Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or attached 
hereto, the goods and services listed herein and on 
any attached sheets at the price(s) set out therefore. 
 
Proposition à : Défense nationale Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

Title/Titre  
Boîtiers de transport et sacs à dos 
renforcés avec coussins en mousse 
pour le transport de matériel de 
gestion de l’information et de 
technologie de l’information (GI/TI) 
pour les réseaux déployés des 
Forces armées canadiennes (FAC). 

Solicitation No – No de l’invitation  
  
W8474-207946 
 

Date of  Solicitation – Date de l’invitation    
3 Dec 2019 
 

Address Enquiries to – Adresser toutes questions à 
 
brooke.monette@forces.gc.ca  
 
 
 

Telephone No. – No de 
téléphone 
819-939-8549  
 

FAX No – No de fax 
 

Destination  
 

K1A 0S 

 
 

Solicitation Closes –  
L’invitation prend fin 
 
At – à : 14:00 EST 
 
 
 
On  - le : 14 Jan 2020 
 
 

 
 

Delivery required - Livraison exigée 
 
 

Delivery offered - Livraison proposée 

Vendor Name and Address - Raison sociale et adresse du fournisseur 
 
 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of vendor (type or 
print) - Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 
(caractère d'imprimerie) 
 
Name/Nom ____________________           Title/Titre __________________ 
 
 
Signature _________________                       Date ___________________ 

 
 
Instructions: Municipal taxes are not applicable. Unless otherwise 

specified herein all prices quoted must include all applicable Canadian 
customs duties, GST/HST, excise taxes and are to be delivered Delivery Duty 
Paid including all delivery charges to destination(s) as indicated. The amount 
of the Goods and Services Tax/Harmonized Sales Tax is to be shown as a 
separate item. 
 
Instructions: Les taxes municipales ne s'appliquent pas. Sauf indication 

contraire, les prix indiqués doivent comprendre les droits de douane 
canadiens, la TPS/TVH et la taxe d'accise. Les biens doivent être livrés 
« rendu droits acquittés », tous frais de livraison compris, à la ou aux 
destinations indiquées. Le montant de la taxe sur les produits et services/taxe 
de vente harmonisée doit être indiqué séparément. 

  

 

mailto:brooke.monette@forces.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent le besoin à l’annexe « A », la base de paiement à l’annexe « B » et les 
instruments de paiement électronique à l’annexe « C ».  

 
1.2 Sommaire 
 
Le 7e Groupe des communications de la Section des services de déploiement J6 a besoin d'un contrat 
pluriannuel pour fournir des boîtiers de transport et sacs à dos renforcés avec coussin en mousse. 
 
Le contrat subséquent comprendra des produits livrables initiaux et des produits livrables optionnels qui 
pourront être achetés pendant une période qui se terminera le 31 mars 2022.  

Les articles doivent être livrés dans la ville d’Ottawa en Ontario.   
 
1.2.1 Accords commerciaux  
 

Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), et de 
l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).  
 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2019-03-04) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
a)    La section 02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est supprimée dans sa totalité. 
b)    La section 08, Transmission par télécopieur ou par le service Connexion postel, est supprimée dans 
sa totalité. 
c)    Section 20, supprimer sous-alinéa 2. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Sauf indication contraire dans la DP ou sauf mention contraire de l’autorité contractante, les soumissions 
doivent être envoyées par courriel à l’organisation du ministère de la Défense nationale avant la date et 
l’heure indiquées à la page 1 de la présente invitation à soumissionner. 
 
Soumissions transmises par voie électronique : Le système de messagerie électronique ou les pare-feu 
du Canada peuvent refuser les courriels individuels excédant cinq (5) mégaoctets ou comprenant 
certains scripts, mises en forme, macros ou hyperliens intégrés, et ce, sans qu’un avis soit envoyé au 
soumissionnaire ou à l’autorité contractante. Les soumissions volumineuses peuvent être envoyées en 
plusieurs courriels. Le Canada accusera réception des documents. Il incombe au soumissionnaire de 
s’assurer que sa soumission a été reçue en entier. Le soumissionnaire ne devrait pas supposer que tous 
ses documents ont été reçus, sauf si le Canada accuse réception de chaque document. Afin de réduire 
les risques de problèmes techniques, le soumissionnaire doit prévoir suffisamment de temps avant la 
date et l’heure de clôture pour l’accusé de réception de ses documents. Les documents soumis après la 
date et l’heure de clôture seront rejetés. 
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.5 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir 
des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. 
Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en 
particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard dix 
(10) jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou 
de rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion postel ou par télécopieur ne seront pas acceptées.  
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 
 
Section I : Soumission technique (1 copie électronique, PDF ou image numérisée)  
Section II : Soumission financière (1 copie électronique, PDF ou image numérisée)  
Section III : Attestations (1 copie électronique, PDF ou image numérisée) 

 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire 
pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
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Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement reproduite à l'annexe « B ». 
 
Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « C » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

Si l’annexe « C » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

Fluctuation du taux de change 
 
C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 

 
Clauses du Guide des CCUA 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
4.1.1  Évaluation technique 

 
4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 
En ce qui concerne les articles visées par l’annexe A, le soumissionnaire doit proposer des boîtiers de 
transport et des sacs à dos renforcés comportant des coussins en mousse conformes aux critères 
techniques obligatoires.  
 
Le soumissionnaire doit indiquer dans sa proposition technique comment le produit qu’il propose respecte 
chacun des critères techniques obligatoires. 
 

Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Boîtier de transport renforcé n° 1 

CTO 1  
a. Le corps doit être fait de résine haut rendement moulée par injection. 

 
b. Le verrou doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange polyester 

et polycarbonate.  
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Boîtier de transport renforcé n° 1 

c. Le verrou doit être du type à deux étapes (pousser-tirer – non à gâchette). 
 
d. Le joint torique qui scelle le couvercle au corps doit être fait d’éponge de silicone.  
 
e. Les axes de charnières doivent être faits d’acier inoxydable ou d’aluminium.  
 
f. Le corps du robinet de purge doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un 

mélange de polyester et de polycarbonate. 
 
g. L’évent du robinet de purge doit être fait d’une membrane en Gore-tex  
 
h. Le joint torique du robinet de purge doit être du type Buna-N, d’une dureté shore A de 50 

à 60 mesurée au duromètre. 
 
i. La profondeur du couvercle doit être de 5,1 cm (2 po). 
 
j. La profondeur du fond doit être de 27,2 cm (10,70 po). 
 
k. La profondeur totale doit être de 32,3 cm (12,7 po). 
 
l. Les dimensions intérieures de l’ouverture doivent être de 22,00 po long. x 17,00 po larg. 

x 12,70 po prof. 
 
m. Le volume intérieur doit être de 0,078 m3 (2,75 pi3). 
 
n. Le poids sans le coussin en mousse ne doit pas dépasser 8,4 kg (18,50 lb). 
 
o. La température minimale d’utilisation doit être de -29 °C (-20 °F) 
 
p. La température maximale d’utilisation doit être de 60 °C (140 °F) 
 
q. La poignée doit être télescopique. 
 
r. Le boîtier doit satisfaire aux exigences de certification des normes Mil-STD-810F, ATA 

300 et FED-STD-101C. 
 
s. La couleur du boîtier doit être noire.  

 

Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Boîtier de transport renforcé n° 2 

CTO 2  
a. Le corps doit être fait de résine haut rendement moulée par injection. 
 
b. Le verrou doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange de 

polyester et de polycarbonate.  
 
c. Le verrou doit être du type à deux étapes (pousser-tirer – non à gâchette). 
 
d. Le joint torique qui scelle le couvercle au corps doit être fait d’éponge de silicone.  
 
e. Les axes de charnière doivent être faits d’acier inoxydable ou d’aluminium.  
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Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Boîtier de transport renforcé n° 2 

f. Le corps du robinet de purge doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un 
mélange de polyester et de polycarbonate. 

 
g. L’évent du robinet de purge doit être fait d’une membrane en Gore-tex.  
 
h. Le joint torique du robinet de purge doit être du type Buna-N, d’une dureté shore A de 50 

à 60 mesurée au duromètre. 
 
i. La profondeur du couvercle doit être de 5,1 cm (2 po). 
 
j. La profondeur du fond doit être de 30 cm (11,80 po). 
 
k. La profondeur totale doit être de 35,1 cm (13,8 po). 
 
l. Les dimensions intérieures de l’ouverture doivent être de 29,00 po long. x 18,00 po larg. 

x 13,80 po prof. 
 
m. Le volume intérieur doit être de 0,118 m3 (4,17 pi3). 
 
n. Le poids sans le coussin en mousse ne doit pas dépasser 10,3 kg (22,80 lb). 
 
o. La température minimale d’utilisation doit être de -29 °C (-20 °F). 
 
p. La température maximale d’utilisation doit être de 60 °C (140 °F). 
 
q. La poignée doit être télescopique. 
 
r. Le boîtier doit satisfaire aux exigences de certification des normes Mil-STD-810F, ATA 

300 et FED-STD-101C. 
 

s. La couleur du boîtier doit être noire 

 

 
 

Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Sac à dos 

CTO 3  
a. Les dimensions du sac principal du boîtier doivent être de 20 po x 13,5 po x 9 po.  

 
b. Le sac à dos doit comporter un sac accessoire amovible mesurant 16,5 po x 12 po x 

5,75 po.  
 
c. Le sac à dos doit avoir la capacité de 3112 po3. 
 
d. Le tissu du sac à dos doit être le poly/polyuréthane indéchirable Hex Ripstop 400 x 

400D. 
 
e. Le sac à dos doit être fait de poly/polyuréthane d’une densité d’au moins 600. 
 
f. Le sac à dos doit comporter un sac d’un jour amovible sur le devant avec une poche à 

accessoires zippée.  
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Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Sac à dos 

g. Le sac à dos doit comporter des courroies matelassées dissimulées pour le sac à dos 
qui se rangent derrière le panneau zippé au dos.  

 
h. Le compartiment principal doit s’ouvrir comme un livre.  
 
i. Le sac à dos doit comporter une poignée télescopique en retrait.  
 
j. Le sac à dos doit être de couleur foncée.  
 

 

Nº des 
CTO 

Critères techniques obligatoires (CTO) 

Coussin en mousse pour le sac à dos 

CTO 4  
a. La mousse doit avoir une déformation par compression à 25 % d’au plus 13,6 lb/po2. 
 
b. La mousse doit avoir une densité d’au moins 2,8 lb/pi3. 
 
c. La mousse doit avoir une résistance à la traction d’au moins 81,2 lb/po2. 
 
d. La mousse doit avoir une résistance à la déchirure d’au moins 6,56 lb/po. 
 
e. La mousse doit être à alvéole fermé.  
 
f. La mousse doit respecter ou dépasser les exigences de la norme ISO 2896:2001 Ed3 

relatives à l’absorption d’eau.  
 
g. La mousse doit être légère, avoir une faible densité et être en polyuréthane réticulé.  
 
h. Si plusieurs couches sont utilisées pendant la fabrication, elles doivent être collées de 

manière permanente sur toutes les surfaces de contact et il ne doit pas y avoir d’espace 
entre elles.  

 
i. La mousse doit être découpée avec un outil de coupe à CNO de grande précision avec 

des tolérances répétables conformément aux indications des dessins CAO présentés à 
l’appendice 1.  

 
j. La mousse doit avoir un fini lisse et ne contenir aucune particule libre ni aucun débris.  
 
k. La mousse doit être de couleur grise ou noire.  
 
l. Les dimensions du coussin pour le sac à dos de l’ordinateur portatif HP 820p doivent 

être indiquées à la figure 1 de l’appendice 1 du besoin.  
 
m. Les dimensions du coussin pour le sac à dos de l’ordinateur portatif Sierra Wireless doit 

être aussi détaillé que la figure 2 de l’appendice 1 du besoin. 
  
n. Les dimensions du coussin du sac à dos de l’ordinateur portatif GETAC S400 doit être 

aussi détaillé que la figure 3 de l’appendice 1 du besoin. 
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4.1.2  Évaluation financière 
 
4.1.2.1  Critères financiers obligatoires  
 
Le prix de la soumission sera évalué comme suit : 
 
Les soumissionnaires doivent soumettre des prix fermes, Rendu droits acquittés (DDP) selon les 
Incoterms 2010, droits de douane et taxes d’accise canadiens compris, et taxes applicables exclues. 
 
Les propositions financières seront évaluées en dollars canadiens. Les prix présentés en devises 
étrangères seront convertis en dollars canadiens en fonction du taux indiqué par la Banque du Canada à 
midi à la date de clôture de la DP. 
 
Le besoin ne prévoit aucune protection relative à la fluctuation du taux de change. Aucune demande de 
protection contre la fluctuation du taux de change ne sera prise en considération. Toute soumission 
incluant une disposition en ce sens sera déclarée irrecevable. 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Critères techniques obligatoires  

 
Clause du Guide des CCUA A0031T (2010-08-16), Méthode de sélection – critères techniques 
obligatoires  
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0031T/actif
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 

PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
La présente invitation à soumissionner ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 

PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
7.1 Besoin 
 
L'entrepreneur doit fournir les articles décrits à l'annexe « A », Besoin. 
 
7.1.1 Biens et(ou) services facultatifs 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les deux, qui 
sont décrits à l'annexe « B »  du contrat selon les mêmes conditions et aux prix et(ou) aux taux établis 
dans le contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, 
pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 
 
L'autorité contractante peut exercer l'option à n'importe quel moment avant la date d'expiration du contrat 
en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat


 

                                                  RFP # W8474-207946 

 

Page 11 of - de 25 
 
 

(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
Le document 2030 (2018-06-21), Conditions générales – besoins plus complexes de biens, s’applique au 
marché et en fait partie intégrante, avec les modifications suivantes : 
 
« Canada », « Couronne », « État » « Sa Majesté » et « gouvernement » signifient Sa Majesté du chef du 
Canada représentée par le ministre de la Défense nationale et toute autre personne qui agit au nom du 
ministre ou, le cas échéant, un ministre compétent auquel le ministre de la Défense nationale a délégué 
ses pouvoirs ou ses fonctions, et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 March 2022 inclusivement. 
 
7.4.2 Date de livraison 
 
Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 31 Mars 2020. 
 
7.4.3 Points de livraison 
 
La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe « A » du contrat. 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom: Brooke Monette 
Titre: DES Proc 4-2-3 
Défense nationale  
Direction: DES Proc 
101 Colonel By Drive, Ottawa ON, K1A 0A2 
 
Telephone:  819-939-8549 
E-mail address: brooke.monette@forces.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2030/actif
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7.5.2 Chargé de projet (Des informations seront fournies au moment de l'attribution du contrat) 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur (Des informations seront fournies au moment de l'attribution du 

contrat) 
 
7.6 Paiement 
 
7.6.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un (des) prix unitaire(s) ferme(s) à l'annexe « B », selon un montant total de _____ $. Les 
droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux 
travaux. 

7.6.2 Paiement - Paiements multiples 
 
Clause du Guide des CCUA H1001C (2008-05-12), Paiements multiples 
 
7.6.3 Clauses du Guide des CCUA 

 
Clause du Guide des CCUA C2000C (2007-11-30), Taxes - entrepreneur établi à l'étranger 
 
7.6.4 Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Carte d’achat Visa ; 
b. Carte d’achat MasterCard ; 
c. Dépôt direct (national et international) ; 
d. Échange de données informatisées (EDI) ; 
e. Virement télégraphique (international seulement) ; 
f. Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 

 
 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C6000C/actif
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C6000C/actif
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7.7 Instructions relatives à la facturation 

L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés.  
 
Les factures doivent être distribuées comme suit :  

1. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse suivante pour attestation et 
paiement.  
 
Défense nationale  
101 Colonel By Drive 
Ottawa, ON 
K1A 0A2 
ATTN: Brooke Monette DES Proc 4-2-3, HDV 

 
7.8 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.8.1 Conformité 

 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.8.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Manquement de la 

part de l’entrepreneur 
 
Lorsqu’un Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage, à ce que cet 
accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise en oeuvre de l’équité 
en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera ajouté à la liste des «  
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF ». L'imposition d'une telle sanction par EDSC fera en 
sorte que l'entrepreneur sera considéré non conforme aux modalités du contrat. 
 
7.9 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
7.10 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales - 2030 (2018-06-21), besoins plus complexes de biens  
c) l'Annexe « A », Besoin; 
d) l'Annexe « B », Base de paiement; 
e) la soumission de l'entrepreneur datée du _______, (inscrire la date de la soumission) (si la 

soumission a été clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l’attribution du contrat : « clarifiée le 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2030/actif
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_____ » ou « modifiée le _________ » et inscrire la ou les dates des clarifications ou 
modifications). 

 
7.11 Contrat de défense 
 
Clause du Guide des CCUA A9006C (2012-07-16), Contrat de défense 
 
7.12 Assurances  
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurances 
 
7.13 Instructions d'expédition - livraison à destination 

Les biens doivent être expédiés au point de destination précisé dans le contrat et livrés : 

Rendu droits acquittés (DDP) Destination spécifié à l`annexe « A »  selon Incoterms 2000 pour les 
expéditions en provenance d'un entrepreneur commercial. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A9006C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/G/G1005C/actif
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ANNEXE « A » 

 
BESOIN 

 
 
1. TITRE  

Boîtiers de transport et sacs à dos renforcés avec coussins en mousse pour le transport de matériel de 
gestion de l’information et de technologie de l’information (GI/TI) pour les réseaux déployés des Forces 
armées canadiennes (FAC). 

2. CONTEXTE 

Le 7e Groupe des communications de la Section des services de déploiement J6 du ministère de la 
Défense nationale (MDN) est l’autorité responsable de la conception pour les réseaux déployés des FAC. 
Les systèmes sont conçus pour être déployés par des moyens de transport militaires et civils et doivent 
être conformes aux normes de l’aviation commerciale visant les bagages enregistrés. Les boîtiers de 
transport et des sacs à dos renforcés comportant des coussins en mousse seront utilisés pour transporter 
en toute sécurité le matériel informatique déployé à bord de navires militaires et commerciaux, sous la 
tente et dans des hôtels.  

3. OBJECTIF 

Le 7e Groupe des communications de la Section des services de déploiement J6 a besoin d'un contrat 
pluriannuel pour fournir des boîtiers de transport de deux (2) tailles différentes et sacs à dos 
renforcés avec coussin en mousse conformes à la description de l’article 4. 

4. EXIGENCES  

L’entrepreneur doit fournir des boîtiers de transport et des sacs à dos renforcés avec coussins en 
mousse conformes aux spécifications décrites dans le présent article.  

4.1 Exigences relatives aux boîtiers de transport renforcés  
  
Les boîtiers de transport renforcés doivent satisfaire aux exigences spécifiées en 4.1.1 et 4.1.2 
ci-dessous.  

4.1.1   Spécifications du boîtier de transport n° 1  
 
a. Le corps doit être fait de résine haut rendement moulée par injection. 
b. Le verrou doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange polyester et 

polycarbonate.  
c. Le verrou doit être du type à deux étapes (pousser-tirer – non à gâchette). 
d. Le joint torique qui scelle le couvercle au corps doit être fait d’éponge de silicone.  
e. Les axes de charnières doivent être faits d’acier inoxydable ou d’aluminium.  
f. Le corps du robinet de purge doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange de 

polyester et de polycarbonate. 
g. L’évent du robinet de purge doit être fait d’une membrane en Gore-tex  
h. Le joint torique du robinet de purge doit être du type Buna-N, d’une dureté shore A de 50 à 60 

mesurée au duromètre. 
i. La profondeur du couvercle doit être de 5,1 cm (2 po). 
j. La profondeur du fond doit être de 27,2 cm (10,70 po). 
k. La profondeur totale doit être de 32,3 cm (12,7 po). 
l. Les dimensions intérieures de l’ouverture doivent être de 22,00 po long. x 17,00 po larg. x 12,70 po 

prof. 
m. Le volume intérieur doit être de 0,078 m3 (2,75 pi3). 
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n. Le poids sans le coussin en mousse ne doit pas dépasser 8,4 kg (18,50 lb). 
o. La température minimale d’utilisation doit être de -29 °C (-20 °F) 
p. La température maximale d’utilisation doit être de 60 °C (140 °F) 
q. La poignée doit être télescopique. 
r. Le boîtier doit satisfaire aux exigences de certification des normes Mil-STD-810F, ATA 300 et FED-

STD-101C. 
s. La couleur du boîtier doit être noire.  
 
4.1.2 Spécifications du boîtier de transport n° 2 
 
a. Le corps doit être fait de résine haut rendement moulée par injection. 
b. Le verrou doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange de polyester et de 

polycarbonate.  
c. Le verrou doit être du type à deux étapes (pousser-tirer – non à gâchette). 
d. Le joint torique qui scelle le couvercle au corps doit être fait d’éponge de silicone.  
e. Les axes de charnière doivent être faits d’acier inoxydable ou d’aluminium.  
f. Le corps du robinet de purge doit être fait de téréphtalate de polybutylène (PBT) ou d’un mélange de 

polyester et de polycarbonate. 
g. L’évent du robinet de purge doit être fait d’une membrane en Gore-tex.  
h. Le joint torique du robinet de purge doit être du type Buna-N, d’une dureté shore A de 50 à 60 

mesurée au duromètre. 
i. La profondeur du couvercle doit être de 5,1 cm (2 po). 
j. La profondeur du fond doit être de 30 cm (11,80 po). 
k. La profondeur totale doit être de 35,1 cm (13,8 po). 
l. Les dimensions intérieures de l’ouverture doivent être de 29,00 po long. x 18,00 po larg. x 13,80 po 

prof. 
m. Le volume intérieur doit être de 0,118 m3 (4,17 pi3). 
n. Le poids sans le coussin en mousse ne doit pas dépasser 10,3 kg (22,80 lb). 
o. La température minimale d’utilisation doit être de -29 °C (-20 °F). 
p. La température maximale d’utilisation doit être de 60 °C (140 °F). 
q. La poignée doit être télescopique. 
r. Le boîtier doit satisfaire aux exigences de certification des normes Mil-STD-810F, ATA 300 et FED-

STD-101C. 
s. La couleur du boîtier doit être noire. 
 
4.2 Exigences relatives au sac à dos et au coussin en mousse  
  
Les sacs à dos et les coussins en mousse doivent satisfaire aux exigences spécifiées en 4.2.1 et 4.2.2 
ci-dessous. Trois (3) types distincts de coussins en mousse XLPE LD45 sont requis. Les schémas de 
coupe à commande numérique par ordinateur (CNO) de la mousse indiquant les dimensions spécifiées 
sont fournis à l’appendice n° 1 du besoin.  

4.2.1 Spécifications du sac à dos  
 
a. Les dimensions du sac principal du boîtier doivent être de 20 po x 13,5 po x 9 po.  
b. Le sac à dos doit comporter un sac accessoire amovible mesurant 16,5 po x 12 po x 5,75 po.  
c. Le sac à dos doit avoir la capacité de 3112 po3. 
d. Le tissu du sac à dos doit être le poly/polyuréthane indéchirable Hex Ripstop 400 x 400D. 
e. Le sac à dos doit être fait de poly/polyuréthane d’une densité d’au moins 600. 
f. Le sac à dos doit comporter un sac d’un jour amovible sur le devant avec une poche à accessoires 

zippée.  
g. Le sac à dos doit comporter des courroies matelassées dissimulées pour le sac à dos qui se rangent 

derrière le panneau zippé au dos.  
h. Le compartiment principal doit s’ouvrir comme un livre.  
i. Le sac à dos doit comporter une poignée télescopique en retrait.  
j. Le sac à dos doit être de couleur foncée.  
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4.2.2 Spécifications du coussin en mousse pour le sac à dos  
  
a. La mousse doit avoir une déformation par compression à 25 % d’au plus 13,6 lb/po2. 
b. La mousse doit avoir une densité d’au moins 2,8 lb/pi3. 
c. La mousse doit avoir une résistance à la traction d’au moins 81,2 lb/po2. 
d. La mousse doit avoir une résistance à la déchirure d’au moins 6,56 lb/po. 
e. La mousse doit être à alvéole fermé.  
f. La mousse doit respecter ou dépasser les exigences de la norme ISO 2896:2001 Ed3 relatives à 

l’absorption d’eau.  
g. La mousse doit être légère, avoir une faible densité et être en polyuréthane réticulé.  
h. Si plusieurs couches sont utilisées pendant la fabrication, elles doivent être collées de manière 

permanente sur toutes les surfaces de contact et il ne doit pas y avoir d’espace entre elles.  
i. La mousse doit être découpée avec un outil de coupe à CNO de grande précision avec des 

tolérances répétables conformément aux indications des dessins CAO présentés à l’appendice 1.  
j. La mousse doit avoir un fini lisse et ne contenir aucune particule libre ni aucun débris.  
k. La mousse doit être de couleur grise ou noire.  
l. Les dimensions du coussin pour le sac à dos de l’ordinateur portatif HP 820p doivent être indiquées à 

la figure 1 de l’appendice 1 du besoin.  
m. Les dimensions du coussin pour le sac à dos de l’ordinateur portatif Sierra Wireless doit être aussi 

détaillé que la figure 2 de l’appendice 1 du besoin.  
n. Les dimensions du coussin du sac à dos de l’ordinateur portatif GETAC S400 doit être aussi détaillé 

que la figure 3 de l’appendice 1 du besoin. 
 
4.3 Produits à livrer  
 
4.3.1 Produits à livrer initiaux  
 
Le présent article spécifie le nombre de boîtiers, de sacs à dos et de coussins en mousse requis qui 
doivent être livrés à l’attribution du contrat.  

Quantité Type de produit  

25 Boîtier de transport renforcé n° 1 

63 Boîtier de transport renforcé n° 2 

55 Sac à dos 

55 Coussin en mousse, figure 1 de 
l’appendice 1 du besoin. 

55 Coussin en mousse, figure 2 de 
l’appendice 1 du besoin. 

55 Coussin en mousse, figure 3 de 
l’appendice 1 du besoin. 
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4.3.2   Produits à livrer au cours de la première année  
 
Le présent article spécifie le nombre de boîtiers, de sacs à dos et de coussins en mousse qui peuvent 
être achetés au cours de la première année d’option.  

Quantité Type de produit 

Jusqu’à 25 Boîtier de transport renforcé n° 1 

Jusqu’à 63 Boîtier de transport renforcé n° 2 

Jusqu’à 55 Sac à dos 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 1 de 
l’appendice 1 du besoin. 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 2 de 
l’appendice 1 du besoin. 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 3 de 
l’appendice 1 du besoin. 

 
 
4.3.3 Produits à livrer au cours de la deuxième année  
 
Le présent article spécifie le nombre de boîtiers, de sacs à dos et de coussins en mousse qui peuvent 
être achetés au cours de la deuxième année d’option.  

 

Quantité Type de produit 

Jusqu’à 25 Boîtier de transport renforcé n° 1 

Jusqu’à 63 Boîtier de transport renforcé n° 2 

  Jusqu’à 55 Sac à dos 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 1 de 
l’appendice 1 du besoin. 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 2 de 
l’appendice 1 du besoin. 

Jusqu’à 55 Coussin en mousse, figure 3 de 
l’appendice 1 du besoin. 
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5     AUTRES MODALITÉS ET CONDITIONS  
 
5.1 Obligations de l’entrepreneur 
 
5.1.1 Confirmation des dimensions du coussin en mousse  
 
Avant la production des coussins en mousse pour le sac à dos, l’entrepreneur doit fournir des 
échantillons de coussins en mousse au responsable technique du MDN afin de vérifier que les 
dimensions des coussins satisfont aux exigences du MDN. Sur réception de l’échantillon de coussin en 
mousse, le responsable technique du MDN répondra par écrit dans les cinq (5) jours ouvrables suivants 
pour confirmer les dimensions. L’entrepreneur ne peut commencer la production des coussins en mousse 
qu’après avoir reçu la confirmation écrite du responsable technique du MDN.  
 
Les échantillons doivent être envoyés par la poste à l’adresse suivante : (à déterminer à l’attribution du 
contrat)  
 
 
5.1.2    Adresse de livraison (Les coordonnées de la personne-ressource seront fournies à l’attribution 
du contrat.)  
 
Royal Moving & Storage  
2370, chemin Walkley, bâtiment 120 
Ottawa (Ontario)  
K1G 4H9 
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Appendice 1 du besoin 
 

Figure 1 
 

Coussin en mousse du sac à dos, dessin pour l’ordinateur portatif HP 820p  
 

 
 

 

Corrugated polyethylene Polyéthylène cannelé 

Closed Cell, Cross-Link Polyethylene, black, 
45kg/m3 

Polyéthylène réticulé à alvéole fermé noir, 
45 kg/m3 

1.530, 12.750, 14.019 1,530, 12,750, 14,019 
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Figure 2 
 

Coussin en mousse du sac à dos, dessin pour l’ordinateur portatif Sierra Wireless 

 
Closed Cell, Cross-Link Polyethylene, black, 
45kg/m3 

Polyéthylène réticulé à alvéole fermé noir, 
45 kg/m3 

17.250, 12.750, 2.210 17,250, 12,750, 2,210 
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Figure 3 
Coussin en mousse du sac à dos, dessin pour l’ordinateur portatif GETAC S400  

 
 
 
  

Closed Cell, Cross-Link Polyethylene, black, 
45kg/m3 

Polyéthylène réticulé à alvéole fermé noir, 
45 kg/m3 

Corrugated polyethylene Polyéthylène cannelé 

14.019, 12.750, 2.040 14,019, 12,750, 2,040 
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ANNEXE « B » 

 
BASE DE PAIEMENT 

 
En ce qui concerne les boîtiers de transport et les sacs à dos renforcés comportant des coussins en 
mousse spécifiés à l’annexe A, Besoin, les soumissionnaires doivent soumettre des prix fermes RDA 
selon les Incoterms 2010, droits de douane et taxes d’accise canadiens compris, et taxes applicables en 
sus.  

Produits à livrer initiaux  

Article  Qté   (a)          Prix unitaire   (b)  Prix du lot      (c) 
(a) x (b) = (c) 

Boîtier de transport renforcé n° 1 
 

25 
 

 
$  

 

C1 
$ 

 Boîtier de transport renforcé n° 2 
 

63 
 

 
$  

C2 
$ 

Sac à dos 
 

55 
 

 
$  

C3 
$  

Coussin en mousse, figure 1 de l’appendice 
1 du besoin. 

 
55 

 
$ 

C4 
$ 

Coussin en mousse, figure 2 de l’appendice 
1 du besoin. 

 
55 

 
$ 

C5 
$ 

Coussin en mousse, figure 3 de l’appendice 
1 du besoin. 

 
55 

 
$ 

C6 
$ 

 
Prix total des produits livrables initiaux = C1 + C2 + C3 + C4 + C5 + C6 

 
$  
 

 
 
Produits à livrer au cours de la première année d’option (1 avril 2020 au 31 mars 2021)  
 

Article  Qté   (d)          Prix unitaire   (e)  Prix du lot      (F) 
(d) x (e) = (F) 

Ruggedized Travel Case One 
 

25 
 

 
$  

 

F1 
$ 

 Ruggedized Travel Case Two 
 

63 
 

 
$  

F2 
$ 

Backpack 
 

55 
 

 
$  

F3 
$  

Foam Insert as per figure 1 at Appendix 1 to 
the Requirement 

 
55 

 

 
$ 

F4 
$ 
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Foam Insert figure 2 at Appendix 1 to the 
Requirement 

 
55 

 

 
$ 

F5 
$ 

Foam Insert figure 3 at Appendix 1 to the 
Requirement 

 
55 

 

 
$ 

F6 
$ 

 
Prix total des produits livrables de l’année d’option un = F1 + F2 + F3 + F4 

+ F5 + F6   

 
$  
 

 

 
Produits à livrer au cours de la deuxième année d’option (1 avril 2021 au 31 mars 2022)   
 

Article  Qté   (g)          Prix unitaire   (h)  Prix du lot      (I) 
(g) x (h) = (I) 

Ruggedized Travel Case One 
 

23 
 

 
$  

 

I1 
$ 

 Ruggedized Travel Case Two 
 

63 
 

 
$  

I2 
$ 

Backpack 
 

55 
 

 
$  

I3 
$  

Foam Insert as per figure 1 at Appendix 1 to 
the Requirement 

 
          55 
 

 
$ 

I4 
$ 

Foam Insert figure 2 at Appendix 1 to the 
Requirement 

 
55 

 

 
$ 

I5 
$ 

Foam Insert figure 3 at Appendix 1 to the 
Requirement 

 
55 

 

 
$ 

I6 
$ 

 
Prix total des produits livrables de l’année d’option deux = I1 + I2 + I3 + I4 + 

I5 + I6  

 
$  
 

 

Article   

 
Prix total des produits livrables initiaux  

                                              J 
$ 

 

 
Prix total des produits livrables de l’année 

d’option un   

                                              K 
$ 

 

 
Prix total des produits livrables de l’année 

d’option deux  

                                             L 
 

$ 
  

 
Prix évalué total = J+K+L   

 
$  
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ANNEXE « C » de la PARTIE 3 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  

 
 
INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 

 
(  ) Carte d’achat VISA ; 
(  ) Carte d’achat MasterCard ; 
(  ) Dépôt direct (national et international) ; 
(  ) Échange de données informatisées (EDI) ; 
(  ) Virement télégraphique (international seulement) ; 
(  ) Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 

 


